
 Département des Alpes de Haute Provence 

COMMUNE DE SISTERON 
  

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS Membres en exercice :         29 

DU CONSEIL MUNICIPAL Membres présents      :         23 

 Procurations               :          5 

Séance Ordinaire du 18 DECEMBRE 2024 VOTES                      :         28 

 POUR                        :         28 

L’an deux mille vingt-quatre CONTRE                   :           0  

Et le dix-huit du mois de DECEMBRE ABSTENTIONS        :           0 

 Date de convocation   :   12/12/24 
 

Le Conseil Municipal, dûment convoqué par Monsieur Daniel SPAGNOU, Maire, s'est assemblé à l'Hôtel de Ville, dans la salle 
ordinaire de ses délibérations, sous la présidence de Monsieur Daniel SPAGNOU, Maire. 

 
ÉTAIENT PRÉSENTS : MM/MMES SPAGNOU D. TEMPLIER JP. REYNIER C. PERARD F. PELOUX N. CODOUL B. GHERBI C. 
LAUGIER N. LOUVION C. BRUNET M. TOUCHE C. GARCIN F. CLARES P. BOY JP. GALANTINI V. JOURDAN E ODDOU S. 
MUNS A. SCHMALTZ E. PAYAN L. MORARD S. SEBANI S. FERAUD S.  
 
PROCURATIONS : MM/MMES. PICHON H. à CODOUL B., RODRIGUEZ C. à TEMPLIER JP., GALLO C. à PERARD F., JAFFRE 
S. à SEBANI S., CLEMENT JL. A FERAUD S. 
 
ABSENT EXCUSE : DERDICHE C. 
 
Mme Léa PAYAN est élue secrétaire de séance.  

 
2024-11-20-SP 

 
OBJET : Mise à disposition partielle de personnel de la Commune de SISTERON auprès de la Commune de LE POËT pour 
des missions ponctuelles (recherches de fuites sur réseaux eau potable) 
 
- Vu le Code général des collectivités territoriales, 
- Vu le Code général de la fonction publique, notamment ses articles L.311-2, L442-1 à L.442-9, L.511-6 à L.511-8, L512-22, L512-
28, L.813-1, L.826-1 à L.826-5, 
- Vu le décret n° 2008-580 du 18 juin 2008 relatif au régime de la mise à disposition applicable aux collectivités territoriales et aux 
établissements publics administratifs locaux. 
 
Monsieur le Maire expose à l’assemblée que la commune de LE POËT a sollicité les services de la commune de SISTERON des 
missions ponctuelles (recherches de fuites sur réseaux eau potable). 
 
Monsieur le Maire indique que dans le cadre de la mutualisation des moyens humains et techniques entre communes membres de 
la Communauté de Communes du Sisteronais-Buëch, la Commune de SISTERON a la possibilité de mettre à disposition du 
personnel et des matériels et véhicules spécifiques. Il propose la conclusion d’une convention de mise à disposition partielle de 
personnel pour ce service de recherches de fuites sur réseaux eau potable dont le projet est annexé à la présente délibération. 
Il précise que les agents publics du Pôle Environnement, concernés par cette convention et ayant donné leur accord, pourront être 
sollicités pour intervenir dans le cadre de cette mise à disposition partielle dans leur domaine de compétences professionnelles. 
 
Pour assurer le bon fonctionnement des services de la commune de SISTERON, cette dernière se réserve le droit de refuser la mise 
à disposition d’un agent, si celui-ci n’est pas disponible sur la période  
La commune de SISTERON facturera à la commune de LE POËT, les montants de la rémunération et des charges sociales des 
personnels au prorata des heures réellement effectuées dans le cadre des interventions, ainsi que le coût des véhicules et des 
matériels mis en œuvre dans le cadre de cette mise à disposition. 
Le Comité Social Territorial consulté le 04 décembre 2024 a émis un avis favorable à cette mise à disposition. 
 

OUI CET EXPOSE ET APRES EN AVOIR DELIBERE 
LE CONSEIL MUNICIPAL A L’UNANIMITE 

 
APPROUVE le projet de convention de mise à disposition partielle de personnel tel que présenté par Monsieur le Maire. 
 
AUTORISE Monsieur le Maire à signer avec la commune de LE POËT cette convention de mise à disposition partielle de personnel, 
incluant les véhicules et les matériels mis en œuvre et facturés. 
 

Pour copie conforme, 
Le Maire, 
D. SPAGNOU 

 
 


